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Souveraineté La Solution inc.

Le commerce avec un Québec souverain, 

les États-Unis favorisent la continuité

Une étude de la firme américaine Rogers & Wells fait clairement ressortir que la politique des États-Unis
serait d'appliquer à un Québec souverain les traités et obligations liant présentement le Canada et les
États-Unis. Les auteurs font valoir que les intérêts économiques du Québec et des États-Unis militent
fortement en faveur d'un tel comportement. C'est dire que lorsque le Québec accédera légitimement à la
souveraineté, il n'y aura ni instabilité ni rupture de traités, mais la stabilité et la continuité qu'on doit
attendre de la part d'un pays démocratique.

Cela signifie qu'advenant la souveraineté du Québec, les États-Unis ont intérêt à maintenir les accords et
traités suivants :

•   l'Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) ;
•   le Pacte de l'automobile ;
•   l'Accord du GATT de 1994 et l'adhésion à l'Organisation mondiale du commerce ;
•   le Traité fiscal canado-américain ;
•   l'Accord du Commandement de la défense aérospatiale de l'Amérique du Nord (NORAD).

Dans ses avis juridiques remis au gouvernement du Québec, Rogers & Wells a notamment indiqué que,
compte tenu de la politique américaine à cet égard:

1- Il est «extrêmement probable» que les États-Unis permettraient à un Québec souverain de participer
aux accords et traités auxquels le Canada fait actuellement partie puisque la pratique adoptée par les
États-Unis consiste à traiter cette acceptation non pas comme un nouvel accord mais comme une
prolongation de l'ancien.
2- Le Canada ne pourrait pas s'opposer à l'entrée du Québec dans l'ALÉNA;
3- Le Québec serait admis comme membre du GATT ou autorisé à le devenir;
4- Les négociations qui se tiendront ne porteront que sur les détails relatifs à l'application des traités et
accords.
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